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NOTE DE SERVICE  006/97











Objet : Utilisation véhicule personnel


(Remplace et annule la Note 001/97)








Cette note remplace et annule la note 001/97.


Je vous rappelle que l'utilisation de votre véhicule personnel dans le cadre de votre travail pour la commune d'Aussac-Vadalle est interdite.


Une dérogation exceptionnelle et à titre provisoire est accordée à Monsieur Jean-Jacques BULLIER. Cette dérogation s'applique uniquement dans le cadre de déplacements ordonnés par la municipalité.


Une dérogation exceptionnelle est accordée à Mademoiselle Annick METAYER. Cette dérogation s'applique uniquement dans le cadre de déplacements vers la préfecture d'Angoulême et la Perception de Mansle.


Une dérogation exceptionnelle est accordée à Madame Pierrette JEANNOT. Cette dérogation s'applique uniquement dans le cadre de déplacements motivés par la distribution de plis municipaux ou pour se rendre sur le site de réalisation des travaux.


Pour Madame JEANNOT et Mademoiselle METAYER le lieu de chargement est la mairie.


Tout déplacement fera l'objet d'un enregistrement formel dans le carnet de bord prévu à cet effet. 


Les frais de déplacement donneront lieu à remboursement sur la base d'une indemnité kilométrique forfaitaire définie par le Conseil Municipal (Délibération du 17 octobre 1997)





Je vous informe que tout déplacement non prévu à la présente note ou tout non respect des règles précitées n'ouvriront pas droit à remboursement des frais engagés. La municipalité ne pourra être tenue pour responsable des conséquences  du non respect de la présente note.





Ampliation de cette présente note à tous les agents de la commune.











	Le Maire,


	Gérard LIOT


MAIRIE d'AUSSAC-VADALLE                                                                                           
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